
Aménagements de surface en parachèvement de la rocade L2 entre l’avenue Arnavon et
l’échangeur Saint Jérôme – Commune de Marseille (13ème et 14ème arrondissements)

Formulaire de demande d’examen au cas par cas annexes

1. Aménagement du secteur « Avenue Arnavon », entre l’échangeur se St Barthélémy (A7) et
le rond point de Sainte Marthe

1a – Section 1

Entre le boulevard du Capitaine Gèze et l’accès à l’autoroute A7, la plate forme routière est réutilisée
en dédiant :

2x2 de voies de circulation générale au nord (suite à étude de trafic)
les voies au sud pour le BHNS, avec insertion de la piste cyclable dans le site propre.

Un îlot séparateur permet de séparer ces flux et d’intégrer les piles des ouvrages existants dans le
profil type (et les trottoirs sont élargis à 2 mètres).

La géométrie du carrefour d’accès à l’autoroute est retravaillée sous la forme d’un carrefour en Té
qui intègre 1 voie de tourne à gauche dédiée pour l’accès à l’autoroute et une voie filante au sud, et
deux voies filantes au nord dont une permet également l’accès à l’autoroute par un tourne à droite.

Le profil en long général du projet varie entre 2% et 4%, compatible avec les cheminements PMR. Ce
reprofilage induit un remblaiement de la plate forme d’environ 70 cm au droit du nouveau carrefour
en Té d’accès à l’A7. Les espaces libres seront arborés avec création d’un aménagement paysager et
d’un cheminement piéton.

1b – Section 2

À partir du carrefour précédent, la circulation générale est composée de 2 voies au nord (dont une
s’effaçant au droit de l’ouvrage d’art) et 1 voie au sud séparée par un îlot planté de 4,50m.

Le couloir BHNS est également isolé de la circulation générale par un îlot planté de 3,50m que l’on
retrouve sur la suite de l’itinéraire. La voie de BHNS au sud ne franchit pas les accès autoroutiers
limitant le nombre de feux à la circulation générale et aux traversées piétonnes.

La piste cyclable est implantée au sud du site propre du BHNS afin d’éviter le franchissement des
accès autoroutier. Un trottoir est également créé au sud afin de desservir les résidences limitrophes
en lien avec les 3 stations BHNS de l’avenue Arnavon tout en assurant une continuité piétonne
depuis le boulevard Capitaine Gèze jusqu’au rond point de Sainte Marthe. Deux alignements
d’arbres (au nord et au sud) permettent d’apaiser les cheminements des modes doux en les séparant
des chaussées circulées.

Le profil en long de la voie et des cheminements des modes doux est maintenu à 3,99% jusqu’à
l’ouvrage de la rue Muret.
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1c – Section 3

Entre la rue Muret et le rond point Ste Marthe, le profil en travers type se compose, du nord au sud,
de :

Trottoir de 2 m
Îlot planté 2 m
Circulation générale 2x1 voies de 7,00 m
Îlot planté de 3,50 m
Couloir BHNS de 6,50 m bidirectionnel
Îlot planté de 2 m
Trottoir de 2 m
Piste cyclable bidirectionnelle de 3 m

Le profil en long de la voie, qui ne peut être amélioré du fait de la présence des ouvrages d’art
(franchissements des rues Muret et Calvet) admet une pente de 5%. La pente des cheminements
modes doux a pu être abaissée en deçà de 4%, excepté sur un tronçon d’environ 60 m(7,4%) qui
s’accompagne donc d’une rampe à 4%, visant à assurer le cheminement PMR (4% max) sur
l’ensemble de l’itinéraire.

1d – Section 4

Au droit du rond point de Sainte Marthe, le couloir BHNS se compose d’une seule voie en entrée sur
le giratoire. Dans l’autre sens (est ouest), le BHNS venant du rond point, dans la circulation générale,
s’insère sur l’avenue Arnavon avant de rejoindre sa plate forme dédiée via un sas d’accès.

Les études de trafic n’ont pas permis la création de couloir propres au BHNS dans l’anneau du
giratoire. Cependant, l’insertion du BHNS sur l’anneau du giratoire est facilité par la mise en place de
feux tricolores permettant de donner une priorité au BHNS (à l’approche d’un BHNS, le feu qui lui est
dédié passe au vert alors que les feux sur l’anneau ainsi que sur les voies d’entrée interceptées par le
BHNS entrant passent au rouge).

Le BHNS se réinsère sur l’avenue Allende dans un couloir BHNS bilatéral.

Deux stations BHNS sont implantées :

au droit de l’ouvrage de la rue du Muret
au droit de l’ouvrage de la rue Calvet

La continuité des cheminements piétons est assurée sur l’ensemble de l’itinéraire par des trottoirs
sécurisés et largement dimensionnés (2 mètres de large) et des rampes PMR, ainsi que par des
escaliers permettant de rejoindre les résidences limitrophes.

En outre, une piste cyclable bidirectionnelle de 3 m de large est implantée au sud, au plus loin de la
chaussée.

2. Aménagement du secteur « Avenue Allende », entre le rond point de Sainte Marthe et
l'avenue Raimu

Le rétablissement de l’avenue Allende est réalisé sous maîtrise d’ouvrage SRL2.

Les aménagements de surface, sous maîtrise d’ouvrage de la Métropole Aix Marseille Provence
(MAMP) seront réalisés au dessus du modelage des terres mis en œuvre par la SRL2 en couverture
de la tranchée couverte de la Rocade L2.
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2a Section 1 : entre le rond point Ste Marthe et le Boulevard Mattei

Sur cette première section, les aménagements de surface réalisés sous maîtrise d’ouvrage MAMP
sont constitués par :

Un site propre BHNS bidirectionnel de 6,50 m de large (couche de forme réalisée sous
maîtrise d’ouvrage SRL2), recevant 2 stations BHNS :

o à 50 m à l’est du rond point de Sainte Marthe
o au droit du Boulevard Mattei en lien avec la halte ferroviaire Picon, créant ainsi un

véritable pôle d’échanges
Un grand mail piéton (16 m dans sa pleine largeur), intégrant une piste cyclable
bidirectionnelle de 3 m de large (contiguë à l’avenue Allende), des aménagements paysagers,
du mobilier urbain et un éclairage adapté.
Le réaménagement de la place Fontvert (2 200 m² environ), rendu nécessaire par la création,
sous l’actuel espace, d’un bassin de rétention (2 910 m3) des eaux pluviales en provenance
des aménagements de surface réalisés sous maîtrise d’ouvrage MAMP, et de l’avenue
Allende sous maîtrise d’ouvrage SRL2. Le réaménagement de cette place permettra en outre
de créer une liaison PMR entre l’avenue Allende et la Résidence Fontvert. Cette place,
ombragée, recevra le mobilier urbain (notamment des brumisateurs), des aménagements
paysagers, et l’éclairage nécessaires à son usage. Elle accueillera au nord est des jeux
d’enfants, en remplacement de ceux déjà existants sur l’espace actuel.
L’aménagement de la rue Busserine, en lien direct avec le PRU Picon Busserine. Cet
aménagement est placé sous maîtrise d’ouvrage MAMP afin de permettre le passage d’un
collecteur d’eaux pluviales important venant se connecter sur le collecteur Plombière réalisé
par la SRL2 au Nord de la tranchée couverte. Cette voirie de 5 m de large, reçoit une voie de
circulation de 4 m de large et une bande cyclable de 1,5 m de large. Elle s’accompagnera de
stationnements longitudinaux côté Est.

2b Section 2 : entre le Boulevard Mattei et l’Avenue Raimu

Sur cette section, l’Avenue Allende, rétablie par la SRL2 se situe en contre bas de la dalle de la
tranchée couverte.

Sur cette dalle, les aménagements de surface réalisés sous maîtrise d’ouvrage MAMP sont constitués
par :

Un site propre BHNS bidirectionnel de 6,50 m de large (couche de forme réalisée sous
maîtrise d’ouvrage SRL2), recevant 1 station BHNS constituée de 2 quais implantés de part et
d’autre de la trémie aéraulique Raimu (trouée organisée dans la tranchée couverte, réalisée
par la SRL2), immédiatement à l’ouest du carrefour entre les avenues Allende et Raimu.
Une piste cyclable bidirectionnelle de 3 m de large longeant au sud le site propre BHNS. Au
droit de la trémie aéraulique, cette piste cyclable se sépare en 2 pistes unidirectionnelles
pour permettre la jonction avec les aménagements cyclables prévus sur l’Avenue Raimu.
Un cheminement piéton adapté permettant de relier les 2 quais BHNS à la « Plaine des Loisirs
haute » aménagée sous maîtrise d’ouvrage Ville de Marseille également sur la dalle de la
tranchée couverte.
L’éclairage adapté de l’ensemble de ces aménagements
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3. Aménagement du secteur « Avenue Raimu », entre l’Avenue Allende et le rond point du
centre commercial Le Merlan

L’aménagement de l’Avenue Raimu est réalisé dans sa quasi totalité sous maîtrise d’ouvrage SRL2.

Les aménagements sous maîtrise d’ouvrage MAMP sur cette section consistent en la réalisation :

de la structure de chaussée de la plate forme BHNS (bilatérale unidirectionnelle) sur la
couche de forme mise en œuvre par SRL2
du marquage au sol sur la plate forme BHNS (cycles, bus).
de la pose des équipements de détection BHNS sur les carrefours à feux réalisés par la SRL2
et pose de la signalisation lumineuse de trafic sur le giratoire pour l’insertion du BHNS

4. Aménagement du secteur « Avenue Mérimée Estacade », entre le rond point du centre
commercial Le Merlan et le rond point de St Paul

L’aménagement de l’Avenue Mérimée entre le rond point du centre commercial Le Merlan et le
rond point de St Paul est réalisé dans sa quasi totalité sous maîtrise d’ouvrage SRL2.

Les aménagements sous maîtrise d’ouvrage MAMP sur cette section consistent en la réalisation :

de la structure de chaussée de la plate forme BHNS (axiale bidirectionnelle de 6,50 m de
large) sur la couche de forme mise en œuvre par SRL2.
d’une station BHNS immédiatement à l’ouest de l’accès au centre commercial Le Merlan
du marquage au sol des bandes cyclables intégrées aux voies de circulation tout véhicules
(entre le giratoire du centre commercial et l’entrée à celui ci), de la piste cyclable
bidirectionnelle de 3 m de large qui se développe ensuite, au nord de l’avenue Mérimée,
pour rejoindre le giratoire St Paul.
du marquage au sol de la plate forme BHNS elle même
de la pose des équipements de détection BHNS sur les carrefours à feux réalisés par la SRL2
et pose de la signalisation lumineuse de trafic sur le giratoire pour l’insertion du BHNS
du complément d’éclairage nécessaire pour la plate forme BHNS au droit de la station BHNS
Le Merlan.

5. Aménagement du secteur « Avenue Mérimée prolongée », entre le rond point de St Paul et
l’échangeur St Jérôme

L’aménagement de l’Avenue Mérimée prolongée est réalisé dans sa quasi totalité sous maîtrise
d’ouvrage SRL2.

Les aménagements sous maîtrise d’ouvrage MAMP sur cette section consistent en la réalisation :

de la structure de chaussée de la plate forme BHNS (latérale bidirectionnelle de 6,50 m de
large) sur la couche de forme mise en œuvre par SRL2.
de deux stations BHNS :

o à l’est immédiat du giratoire St Paul
o à l’arrivée sur l’échangeur St Jérôme

du revêtement de la piste cyclable bidirectionnelle de 3 m de large longeant la plate forme
BHNS
du marquage au sol de la piste cyclable et de la plate forme BHNS
de la pose des équipements de détection BHNS à l’arrivée sur l’échangeur St Jérôme
de l’éclairage nécessaire pour la plate forme BHNS et la piste cyclable.
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de la rue des Péras, réalisée en lien avec le projet de résidentialisation du bailleur HMP (PRU
Malpassé) : sur une longueur de 80 m environ, développement du profil constitué des
éléments suivants :

o 2 trottoirs PMR de 2,25 m chacun
o 2 bandes de stationnement bi latérales, de 2 m de large
o 2 voies de circulation sur une chaussée de 5,50 m de large

d’un bassin de rétention enterré de 1 400 m3 environ, implanté à l’ouest de la station BHNS
à l’arrivée sur l’échangeur St Jérôme, nécessaire pour la rétention des eaux pluviales de la
plate forme BHNS et de la piste cyclable (ainsi que de la Dalle des Oliviers, réalisée sous
maîtrise d’ouvrage Ville de Marseille au droit de la tranchée couverte de la Rocade L2, à l’est
du pont St Paul).

6. Aménagement du secteur « Échangeur St Jérôme »

L’aménagement de l’Avenue Mérimée prolongée est réalisé dans sa quasi totalité sous maîtrise
d’ouvrage SRL2.

Les aménagements sous maîtrise d’ouvrage MAMP sur cette section consistent en la réalisation :

de la structure de chaussée de la plate forme BHNS (latérale bidirectionnelle de 6,50 m de
large) sur la couche de forme mise en œuvre par SRL2.
du revêtement de la piste cyclable bidirectionnelle de 3 m de large permettant de relier
Mérimée Prolongée à la piste cyclable aménagée dans le cadre du BHNS B4 sur l’Avenue
Normandie Niemen.
du marquage au sol de la piste cyclable et de la plate forme BHNS
de la pose des équipements de détection BHNS au droit de l’échangeur St Jérôme pour
l’insertion du BHNS
de l’éclairage nécessaire pour la plate forme BHNS.
de l’aménagement complet d’une liaison modes doux (piétons et cycles) entre l’échangeur St
Jérôme et la nouvelle passerelle des Lauriers (soit sur une longueur de 100 m environ)
constituée d’une piste cyclable bidirectionnelle de 3 m de large et d’un cheminement piéton
de 1,50 m de large. Cette liaison sera éclairée.
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